
f 9qjs ~.e~cptýe. provindâei-leurs drot etpivlge.,<U
deventcouabl audeuxième dègré.

,.rÇeitern5 jQiirna»x, semblent ýcroire q'i suffiraitï ..poug ren-
ete Jutice, de t.rrsformer les-eçples protestante en éçoleÈ eeu9y.ý

'~'6~s e éptôsla justi6e&ý,xigè que l'où reùde la ôhôlf
volée.

-lbùà. .: dtbi' pâ8.qus4 écà èoles"neuùtreè n é Malent pas
* mieux que des ù.lèàsp*rotestàatèÉ,èu pltôt, aeI ncr

dans un-certain s.ens.
A l'a question 1 - D..

Directoire du CarêMe

Suivant la teneur de l'induit du 7 juillet 1844, on -doit, peu.
dant le saiùt, temps du carême, ar maè.mgç,

1Q 1e mercredi des. cendres et. les -trois jours suivants; -

20, Tous. les mercredis, vendredis et sem'edis. des -cinqr pre.
ràières. semaines;

r 3Q Le' dimanche dés Rameaux èt les six autres jours de la
-semaine saintë.

Le même induit permet l'usage -de la viande tous lesauàtrei3
r dimanches-du carême, ainsi que-Iesid.unldis, nsardiset jèdisýdes

cinq -premières semaines,; mais -dans ces derniesjrsone
peut,faire-qu'-un -seul repas en gras-, et il est défendu de faire
u.sage de poisson à.-ce repas.

En vertu du même induit, il est aussi permâis, les jours d'ab9.

P' De faire frire du poisson ou desoeufs..avec de -la graisse-.ou.
même du lard-, pourvus que Von ne -mange pas le lard;

2o De faire bouillir du lard dans la soupe Ou d'y Mettre de-la
graisse ou du saindoux;

30 De faire boiiilflr de la pàte dans la graisse, ou de faire
entrer-de la graisse dans la confection.-des pâtisseries. Mais,9on
n'est pas, autorisé -à se servir, pour préparer les aliments). d:',
'Maigre de boeuf, de poulet, etc., etc.

On ýpeut auàsi:


